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RESUME : 

Cette 6tude porte sur 1'analyse morpho-syntaxique des 

unit6s linguistiques pouvant servir de descripteurs & des fin 

d indexation automatique en arabe ; ainsi, elle determine le 

statut du syntagme nominal, tente d'elaborer une grammaire de 

sa reecriture et examine les methodes de reperage des 

meilleurs descripteurs possibles. 
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ABSTRACT : 

This study deals with the morphologlcal syntactical 

analysis of linguistic units capable of being used as 

descriptors with a goal towards automatic indexing in arabic; 

it thus determines the status of the nominal syntagm, 

endeavours to construct a grammer system of its revised 

version and examines the ways pointing out possible 

descriptors. 
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I- INTRODUCTION 

Nous tenterons dans le cadre de ce travail une premidre 

definition des unites linguistiques de la langue arabe qu'il 

convient d'isoler pour 1'indexation automatique. De ce fait, 

il est donc necessaire de proceder & 1'analyse morpho-

syntaxique de ces unites. L'analyse morpho-syntaxique dont il 

sera question ici devrait permettre de reperer les syntagmes 

nominaux dans un texte. 

On examinera tout d'abord la notion de 1'indexation 

automatique au chapitre premier, on analysera ensuite la 

signification du descripteur et du syntagme nominal (qu1on 

designera desormais par SN) au deuxieme chapitre. 

L'objet du chapitre trois sera 1'analyse de quelques 

travaux sur le traitement automatique de la langue arabe. 

Etant donne que la construction du SN est importante pour 

notre etude, on examinera les phenomenes morpho-syntaxiques de 

la langue au chapitr quatrieme. On s'interessera a la 

relation entre 1'enonce et le systeme de la langue lui-meme, 

c' est-a- dire aux fonctions des termes du point de vue 

syntaxique, et a leurs marques morphologiques, d'ou la 

necessite de 1'analyse morpho-syntaxique. Nous etudierons la 

notion de scheme et de racine et On examinera les structures 

linguistiques des constituants de la phrase arabe ainsi que le 

contenu logico-sematique du discours ecrit en arabe. 

Les themes et les rhemes (topics and comments), d' un 

grand nombre de discours ecrits en frangais sont 
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essentiellement v6hicul6s par des SN. Ces SN font ainsi 

r6f6rence d la r6alit6 extra-linguistique. Nous verrons ce 

qu'il en est pour l'arabe. 

L'objet de chapitre ciquieme sera 1'analyse de problemes 

linguistiques de la langue naturelle. On examinera surtout les 

exigences que demandent 1'analyse linguistique. 

A partir d'une recherche d'elements pertinents de la 

langue, chapitre sixieme, on essaiera de definir les unites 

linguistiques qui seront susceptibles d'etre classees comme 

descripteurs. 

Nous terminerons par un essai d'elaboration de regle de 

reecriture permettant d'isoler le SN au chapitre septieme. 

Dans une premiere etape nous analysons, selon les 

methodes linguistiques, les phrases d'un texte donne en 

essayant d'appliquer les regles d'ecriture que nous 

elaborons. Dans une etape ulterieure de recherche 

interviendrait 1'application de ces regles sur un modele 

informatique au moyen d'un analyseur morpho-syntaxique. 

II ne s'agit pas d'ecrire une grammaire qui rende compte 

de tous les phenomenes de la langue, mais d'une grammaire 

adaptee aux objectifs vises, en 1'occurrence 1'indexation 

automatique. 

n existe pas, a notre connaissance, de travaux dans 

ce domaine se rapportant a 1'arabe. Cela s'explique peut-

etre, d'une part parce que peu de linguistes s'interessent a 



la reconnaissance automatique de la langue arabe 6crite, et 

d autre part parce que les informaticiens, sans 1'aide de 

linguistes, ont tendance & formaliser la langue naturelle pour 

pouvoir la traiter avec des outils d6veloppes pour les 

langages de programmation, plutot qu'a considerer cette 

derniere comme etant un domaine d'application different de 

celui des langages de programmation. 

Si notre travail se limite aux SN, c'est parce que nous 

voulons examiner les unites linguistiques qui servent le plus 

a 1 indexation des documents. Neanmoins, nous allons passer 

Par un essai d'analyse d'ensemble. En effet, 1'analyse 

syntaxique des SN passe par la prise en consideration de tous 

les phenomenes linguistiques qui affectent l'ensemble de la 

langue consideree. 



DEFINITION DE L'INDEXATION RUTOMATIQUE : 

"1'indexatiori automatique, c'est l'op6ration consistant d 

faire reconnaitre par l'ordinateur des termes figurant dans le 

titre, le r6sum6, le texte complet, (s'il est enregistrS avec 

la notice documentaire) et parfois meme l'indexation humaine, 

et & employer ces termes soit tels . quels, soit apres 

conversion en d'autres termes, equivalents et conceptuellement 

voisins pour en faire des criteres incorpores dans le fichier 

de recherche et utilisables pour retrouver le document."^ 

L'op6ration de l'indexation peut se d§composer en trois 

<§tapes : 

- apprehender le contenu du document. 

- extraire du contenu du document les notions jugees les 

plus importantes. 

- traduire les notions en terme de descripteurs. 

Indexer un document c'est donc lui donner une 

representation facilitant l'acces a 1'information par son 

contenu. 

Lors de 1'indexation automatique des documents ecrits en 

frangais, deux approches sont souvent envisagees : 

- une approche statistique qui consiste a definir un 

modele probabiliste des occurrences des mots dans un document 

1. Van slype, Georges, les langages d'indexation : conception. construction et utilisation 

dans les eystAmes documentaires, les 6ditions d'organisation, Paris, 1987. 
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; le hut est de savoir si le comportement statistique de ces 

mots permet leur participation & d6crire le contenu; 
, X 

- une autre approche qui tient compte de 1'importance des 

problemes linguistiques surtout le phdnomene de r6f6rence & la 

realite extra-linguistique, cette approche a 6te suivie par le 

Groupe SYDO determinant la reflexion sur le statut du 

descripteur. 

STRATEGIE DU GROUPE SYDO-LYON : 

L'equipe SYDO-LYON^ s'est beaucoup interessee S 1'analyse 

morpho-syntaxique de la langue frangaise et a la 

representation des textes ecrits en frangais en vue de la 

construction d'une base de donnees textuelle. Les chercheurs 

de 1'6quipe ont congu une grammaire de reconnaissance des SN. 

Cette grammaire s'inspire des grammaires generatives mais elle 

s'en differencie dans la mesure ou c'est une grammaire de 

reconnaissance et non pas de generation de phrases. 

La solution adoptee pour l'indexation automatique par le 

Groupe SYDO est la constitution d'un analyseur morpho-

syntaxique permettant d'extraire les syntagmes nominaux en 

construisant une grille de categories morphologiques. 

Le lexique de 1'analyseur fournit les 616ments 

d'informations necessaires dans 1'ordre de la morphologie et 

2. Le Oroupe SYDO r6unij$5le Xaboratoire d' inf oroatlque documentaire de LYON 1, le Centre de 
Recherche enLinguistique et Semiologie de LYON 2, le Centre d'Etude et de Recherche en 

Science de 1'Information de 1'ENsQlB et 1'Equipe de Recherche «ur les systimes d'Information 
et de Communication des organisations de LYON 3. 
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de la syntaxe. II indique la categorie et les valeurs prises 

par les variables flexionnelles, syntaxiques ou lexicales. 

L'analyse syntaxique est presentee sous forme de regles 

de re§criture. 

La grammaire de reconnaissance des syntagmes nominaux 

s'articule autour de trois niveaux : N, N', N", 

comme le montre la figure que nous avons empruntee a M. 

Bouche:3 

Extensionnel N" 
I 

(objets) | 

Determinant N' 

N Syntagme prepositionnel 

Intensionnel 

(proprietes) 

N Expansion prepositionnelle 

et/ou expression adjectivale 

N : le niveau est purement intensionnel, les unites 

considerees sont des predicats simples ou complexes. 

N': c'est le basculement de 1'intensionnel a 1'extensionnel. 

N": c'est 1'operation de fermeture, au moyen d'un 

quantificateur : reference a un objet de la realite extra-

linguistique. 

3. BOUCHE, R. Le syntagme nominal, une nouvelle approche des bases de donn6es textuelles, in 

: Actes du Colloque : 

terminologie et industries de ia langue, META, journal des traducteurs, Montreal, vol 34, N 

3, septembre 1989, p. 429-434. 
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Donc, 1'analyse syntaxique automatique de la langue 

naturelle est un probl^me & la fois informatique et 

linguistique. L'aspect linguistique de 1'indexation 

automatique nous oblige h refl6chir sur le statut linguistique 

du descripteur. En effet, quand on pense S. l'approche 

linguistique de 1'indexation automatique, on a une autre 

conception des systemes d1information documentaire et on se 

rend compte du phenomene de reference a la realite extra-

linguistique. C'est ainsi qu'on arrive a distinguer entre les 

mots de la langue et ceux du discours. L'importance du fait 

referentiel a ete clairement indiquee dans l'approche de R. 

BOUCHE : "les deux approches, langage d'indexation et prise en 

compte d'une valeur referentielle, apparaissent donc comme 

complementaires."4 

Certaines etudes linguistiques se limitent aux syntagmes 

nominaux pour aborder le probleme de 1'indexation automatique. 

En effet, il semble convaincant d'utiliser les SN comme 

descripteurs, ils sont les themes explicites des composantes 

du texte a indexer. 

L'indexation automatique peut etre concue comme une 

traduction lexicale des unites de la langue ou encore une 

traduction syntaxique quand il s'agit d'exprimer les liens 

syntaxique entre les differentes parties de discours qui 

decrivent son contenu. 

4. BOUGHE, R., v&leurs r6ferentielle et langage d'indexation. communication faite. le 28 

novembre 1988, au colloque "Archives et temps r6el" organis^ & Lille par le CEDRO (Universit6 

Lille III), L'ABDS Nord. et les archives du Nord. 



Nous allons nous inspirer des travaux de l'6quipe SYDO 

P°ur 1'61aboration des r6gles de r66criture de grammaire du SN 

en arabe. 
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2. SN ET DESCRIPTEUR 

P°ur arriver h designer ce que nous entendons par 

descripteur, nous sommes partis de notion du terme ; en effet 

le terme est d'une part, 1'unite linguistique qui sert a 

designer un concept appartenant a une discipline particuliere 

et' d'autre part, 1'unite qui sert a 1'indexation des 

documents dans les systemes d'information documentaire. II est 

appele, dans le domaine des systemes documentaires, 

descripteur : "le terme ne peut-etre autre chose que le terme 

preferentiel que le documentaliste choisira parmi tous les 

termes qui se trouvent etre autant de candidats-

descripteurs"5. 

Si on veut decrire un texte a des fin d' indexation 

automatique, nous pensons que le moyen le plus fiable est de 

se servir du SN comme descripteur. Dans le traitement 

automatique de la langue naturelle, c'est 1'analyse syntaxique 

qui devrait montrer quels descripteurs linguistiques prendre 

pour le traitement du texte. 

5.MUSTAFA ELHADI. U. . La terminologie arabe des t616=ommunications : Faits de variations 

6 P°Ur V°btentl0n dU tltre de docteur en sciences du langage. Universit6 Lyon 2. 1989. 



2.1 DEFINITION DU DESCRIPTEUR 

Selon M. LE GUERN, le descripteur n'est pas le mot de la 

langue mais le mot actualisd : "le descripteur n'est pas le 

mot de la langue en tant qu'elements du lexique mais ce mot 

actualise. Cette actualisation se fait par la construction 

d'un syntagme. Le descripteur n'est donc pas mot de la langue 

mais syntagme du discours, plus exactement syntagme type par 

rapport aux occurrences des enonces. Et cela n'est pas vrai 

seulement pour les descripteurs complexes. Le descripteur 

simple est lui aussi un syntagme ; s'il semble identique a un 

mot de la langue, ce n'est qu'une apparence. L'analyse 

semantique de descripteur entraine a y voir une ellipse de 

1' article, alors qu'il n'y a rien de tel pour les mots de la 

langue."6 

Le terme descripteur peut etre, dans une certaine 

perspective, le synonyme de terme : 

"descripteur et terme renvoient a la meme realite et sont donc 

une relation de synonymie referentielle. Cette synonymie est 

^due a une variation de facette comme le dit M. LE GUERN, 

c'est-a-dire selon le point de vue sous lequel on considere le 

concept designe par les deux termes ; en traduction, ce 

concept figure sous l'etiquette terme, en documentation, en 

revanche, il figure sous 1 'etiquette descripteur et son role 

est la representation du monde. " 7 

I: 7'"" dSSCrlPteUrS d'U" documentaire : Essaie de d.finition. i„ acte 
" :?U\L "T AUt°matlqUe deS lanSUeS »«ur.U„ d= systSmes documentaires. 

Fer^d ;984 <'•> Condens.r supp. 1. Universit, de Clermont 

7 MUSTAFA ELHADI, W. . La terminologie arabe des t616communications : Faits de variations 
Th<Sse de Doctorat, Universit6 Lyon 2. 1989. variations. 
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II faut signaler aussi que parmi les 616ments de 

distinction entre le mot de la langue et le mot du discours 

figure la diff6rence du statut s6miotique. Cette diff6rence 

trouve son origine dans les categories de signes de PEIRCE : 

entre le mot de la langue et le descripteur d' un systeme 

documentaire, on constate d'abord une difference de statut 

semiotique, en prenant cette fois le terme "semiotique" au 

sens de PEIRCE. Le recours a la typologie de PEIRCE permet de 

caracteriser le descripteur en soulignant ce qui le 

differencie du mot de la langue, tout en montrant les traits 

de ressemblance : ainsi se trouvent expliques a la fois le 

fait gu on ait eu tendance a assimiler les descripteurs aux 

mots du lexique, et la necessite a la fois theorique et 

pratique de les distinguer."8 

II convient d'indiquer que la semantique du descripteur 

ne releve pas de la semantique lexicale, il faut considerer 

qu' elle a pour objet les mots de la langue et non la 

realisation effectivei de ces mots dans le discours. Dans son 

article sur "les descripteurs", M.LE GUERN etablit une 

comparaison entre le mot de la langue et le descripteur et met 

en evidence la difference entre la synonymie lexicale et la 

synonymie referentielle : "la prise en compte de la fonction 

referentielle des descripteurs permet de poser en d'autres 

termes la question de la synonymie : deux descripteurs sont 

synonymes s'ils ont la meme reference; il ne s'agit donc pas, 

8. M. LE OUERN.M.. Les descripteurs d•un syst6me documentaire : Essaie de d6finition. in acte 

du colloque Traitement Automatique des langues naturelles de syst6oes documentaires. 

BES.(0.6). FAUCHERE (P.M). LAGUEUNIERE (F.) Condenser supp. 1. Universit6 de Cleroont 
Ferrand, 1984 . 

9.M. LE GUERN,M., Les descripteurs d'un systdme documentaire : Essaie de dSfinition, in acte 

du °oUoque Traiteoent Automatique des langues naturelles de syst6mes documentaires. 

BES.(0.6). FAUCHERE (P.M). LAGUEUNIERE (F.) Condenser supp. 1. Universit6 de Clermont 
Ferrand. 1984. 
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dans une perspectlve documentalre, de synonymle r6f6rentlelle, 

alors que la seule prlse des slgnlfl6s linguistlques 

conduirait plutot d y voir une certaine antonymie."9 

2.2. DESCRIPTION DU SN : 

Un SN, selon M. LE GUERN, est "1'unite minimale de 

discours qui a la possibilite de signifier un objet [...] 

Maison, le mot du lexique, ne signifie aucune maison que ce 

soit, alors qu'il suffit que le discours construise le 

syntagme une maison" pour que soit designe un objet concret. 

La fermeture du predicat par le quantificateur le transforme 

en terme."10 

De ce qui precede, on peut comprendre que le terme est 

un element referentiel du discours, c'est-a-dire qu'il fait 

reference a un objet situe dans un univers donne. 

pour comprendre ce que nous entendons par element 

referntiel, nous reprenons ce que M. LE GUERN a explique d 

propos de ce sujet : nous partons de 1' exemple "la maison de 

Paul , cet expression est analysable : ce syntagme est obtenu 

Par une operation de fermeture de quantificateur "la" sur le 

predicat complexe "maison de Paul". Ce predicat complexe ne 

fonctionne pas comme le predicat "maison", mot du lexique, et 

cette difference de fonctionnement n'est pas due du seul fait 

que 1 un des predicats est complexe et 1' autre ne 1' est pas. 

10. M. LE GUERN.M. Sur les relations entre teroinologie et lexique, in actes du colloque : 

Les terminologies sP6cialis6es. Approches quantitative et logico-sSmantique. Meta, vol.34 NO 
3 , sept.89. 
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Le pr6dicat "maison de Paul" a ceci de particulier qu'il 

suppose un univers donn6, univers dans lequel existe une 

personne du nom Paul. Appelons le pr6dicat-li6. En revanche, 

"maison", mot du lexique, ne suppose aucun univers 

determme( . . . ). Maison, en tant que mot du lexique est 

considere par 1'auteur comme predicat libre qui signifie en 

dehors de prise en compte de quelque univers que ce soit et 

s oppose ainsi au predicat lie "maison de Paul".11 

I°i M> LE GUERN distingue entre les mots du lexique et 

les mots de la langue. En effet, les mots du lexique d'un 

systeme documentaire n'ont pas le statut des mots de la 

langue, il nous l'explique : "dans un lexique comme dans la 

terminologie, nous retrouvons des "mots" mais d'un cote comme 

de 1'autre ce ne sont pas les memes "mots",. L'objet "mot" du 

lexxque est une realite qui appartient a la terminologie. Le 

lexxque concerne les mots independamment des choses, alors que 

dans la terminologie les "mots" sont lies aux choses ; les 

mots que les lexicographes designent comme substantifs sont en 

realites des predicats, ils disent des qualites et non des 

substances.h12 

M. LE GUERN poursuit la description du SN en disant "je 

prends dans le lexique le predicat libre "rnaison" et je le 

place dans mon univers de discours ; de ce fait, il n'est plus 

lxbre, xl devxent un predicat lie, et je suis passe dans une 

logxque extensionnelle. Transformer un predicat libre en 

11. M. LE GUERN.M. Sur les relations entre terminologie et lexique. in actes du colloque : 

Les termi„ologles sp6cial is6es. Approches quantitative et iogico-6-.n tique. Meta. vol.34 NO 
o, sept.89. 

12. M. LE GUERN.M. Sur les relations entre terminologie et lexique. in actes du colloque : 

es er. no ogies sP6cialis6es. Approches quantitative et logico-sSmantique. Meta. vol.34 NO 
•3 r sept.tiy. 



predicat li6, c'est lui associer une classe d'objets pris dans 

un univers determin6."13 

Un SN a donc un® r6f§rence, qui est le segment de 

realite qui lui est associe, il serait donc dot6 d'une 

autonomie grammaticale, il est 1'expression fermee au sens de 

la 1-ogique et il peut constituer de bons points d' acces a 

11xnformation, il se differencie des autres unit6s 

syntagmatiques par son statut referentiel. 

- M. LB GUBRN.„. Sur la« relations entre termlnologie et lexlque. in aetes du colloque : 

Mp7r#Bl" SP6ClallS6BS- APPrOCheS et logico-s6mantique, Heta. vol.34 KO 
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3. PANORAMA SUR LES TRAVAUX DE TRAITEMENT AUTOMATIQUE DE LA 

LANGUE ARABE : 

Ce chapitre a pour objet d1examiner quelques travaux 

realises en France sur le traitement automatique de 1'arabe. 

Le traitement automatique de la langue naturelle utilise 

des methodes linguistiques pour 1'analyse des constituants de 

la phrase, des methodes statistiques ainsi que des arguments 

logiques pour determiner le statut logico-semantique d'une 

langue donnee. 

Sur le traitement automatique des langues naturelles A. 

ROMAN souligne 1'importance du recours aux deux systemes de la 

langue a savoir, le systeme de communication et le systeme de 

la nomination : "le traitement automatique d'une langue est, 

tout comme la creation terminologique dans cette langue, une 

exploitation de ses deux systemes de nomination et de 

communication. II devra donc reprendre toutes les 

specifications requises par la creation lexicale. Les autres 

specificatxons requises seront celles necessaires a 

1'identification des constituants de chaque phrase et a 

1'identxfxcation des phrases comme des constituants logiques 

du texte. Cette derniere operation fera recours 

essentiellement aux coordonnants et, le cas ech6ant, s'ils ne 

sont pas suffisamment specifies, a des codes de connexion qui 

les suppleeront. 1,1 

1. ROMAN. A. La cr6ation lexicale en arabe : ressources et limites d'une langue humaine 
naturelle. Paris, GRLM (ed) 1990. 



La plupart des travaux r6alis6s en traitement automatique 

des langues naturelles et en particulier en arabe ont adopt6 

une d§marche d'analyse consistant a reconnaitre l'unit6 de 

traitement et une demarche de synthese permettant la 

g6neration de l'unite de traitement. Ces travaux definissent 

souvent un mod61e linguistique et un modele informatique. 

Pour realiser un modele linguistique, une grammaire doit 

etre definie. Ceci implique une interpretation des formes 

linguistiques en s'appuyant sur l'analyse morpho-syntaxique 

cJui consiste a etablir des liens entre les constituants de la 

phrase. 

Le probleme le plus serieux est pose par le traitement 

automatique de la composante logico-semantique du discours 

comme l'a bien indique M. LE GUERN "les informations de nature 

logico-semantique fournies par la syntaxe sont, le plus 

souvent, redondantes par rapport a celles que 1'etre humain 

emprunte a la semantique lexicale et a la connaissance de 

l'univers. Ce qui fait son attention aux faits syntaxiques 

peut se relacher sans que soit necessairement alteree son 

interpretation des enonces. Les applications informatiques, au 

contraire, maitrisent mal la semantique lexicale et ne peuvent 

simuler la connaissance de l'univers que pour des domaines 

extremement limites et encore a un cout eleve : il est donc 

essentiel que le traitement automatique exploite, de la 

maniere la plus complete possible, les informations fournies 

par la syntaxe."2 

2. LE GUERN. Michel. un analyseur morpho-syntaxique pour 1'indexation automatique. in : le 
frangais moderne. Tome LIX, N 1, 1991, p. 24. 
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Plusieurs travaux de traitement automatique de 1'arabe 

°nt 6t6 r6alis6s dans divers objectifs et applications : cer 

tains d1 entre eux traitent de la langue arabe en vue de la 

traduction assistee par ordinateur (TAO) : nous signalons le 

travail de Moghrabi^ sur la traduction conceptuelle des 

recettes de cuisines. 

En ce qui concerne les travaux d'analyse morpho-

syntaxique, on peut signaler le travail de HLAL ainsi que le 

travail d'ABBAB qui etait reserve a la morphologie. 

Parmi les travaux qui examinent les problemes du 

traitement automatique de 11arabe, il convient de signaler les 

travaux du programme SAMI& (Synthese et Analyse Morphologiques 

Informatisees de 1'Arabe) dont 1'obj ectif general consiste a 

engendrer automatiquement a partir de structures initiales 

des mots graphiques non vocalises, mais aussi au besoin, des 

mots vocalises avec consultation de donnees enregistrees dans 

un dictionnaire selon les besoins definis en E.A.O et suivant 

le mode utilise (synthese ou analyse). 

II est a noter que le programme SAMIA se caracterise par 

1 elaboration de modeles de simulation informatique de 

certains aspects de 1'activite langagiere. II porte sur les 

connaissances linguistiques relatives a la morphologie. 

Les trois elements principaux sont : 

Le synthetiseur : son deroulement s'effectue en trois 

etapes : 

3. Voir bibliographie, nous signalons la r6f6rence de ce travail ainsi que pour les travaux 
qui suivent dans la bibliographie. 
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la grammaire des formants ou(G.l) permet de passer 

d'une donn6e, le "vecteur mot" & une repr6sentation 

phonologique (RP) du mot. Le vecteur mot contient les 

xnformations concernant les formats constitutifs du mot. La 

representation phonologique rend compte de fagon purement 

formelle, de la succession correcte des morphemes (fonmants) 

constituant le mot. 

la grammaire 2 (G2) permet de passer de forme 

phonologique a la forme phonetique. Cette grammaire est congue 

comme un systeme ordonne de regle a partir de 1'analyse 

phonologxque de l'Arabe. Elle doit distinguer les formes 

phonetxques attestables de celle qui ne le sont pas, tout en 

tenant compte des phenomenes d'alomorphie (un m§me morpheme 

Peut avoir des representations phonetiques differentes en 

fonction du contexte). et d'homophonie (des morphemes, ou meme 

des sequence de morphemes, ont quoique phonologiquement 

distincts, une representation phonetique differente). 

la grammaire G3, permet de passer de la forme 

phonetique a la forme graphique du mot arabe. Elle doit aussi, 

prendre en compte les phenomenes d'allographie et 

d'homographie. 

Ce type de modele permet de EAfi, un certain nombre 

d'exercxces portant sur la formation des mets en arabe. 

L'analyseur : le groupe SAMIA a voulu tenir compte du 

phenomene de non vocalisation de certains textes, c'est 

pourquoi, le demarche d'analyse consiste a associer a chaque 

mot graphique non vocalise, en entree du systeme, l'ensemble 

des analyses autorisees par la morphologie de l'arabe. 
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L'analyseur doit alors reperer dans ce mot graphique, 

l'6ventuelle pr§sence de proclitiques, pr6fixes, suffixe et 

enclitiques. 

L'appel au dictionnaire permettra alors de retrouver 

1 ensemble des bases realises qui peuvent lui correspondre. 

Le dictionnaire : 

Analyseur et synthetiseur font appel a ce dictionnaire. 

En synthese, pour engendrer un mot graphique a partir d'une 

racine, d'un scheme et d'un ensemble de specifications d'ordre 

morphologique, il faut verifier : 

- 1'existence de cette racine; 

- apres avoir engendre la base de ce mot, verifier des 

bases de la racine en question; 

attester 1 insertion de la base dans la mot maximal 

envisage. 

En analyse, la consultation de dictionnaire permet : 

de verifier 1'existence de chacun des constituants du 

mot, y compris la racine et la base. 

d assurer la comptabilite de la base trouvee avec les 

differents formats du mots. 

II convient de mentionner aussi le travail d'ABU AL 

CHAY,N qui a congu un systeme base sur une structuration des 

constxtuants de verbes en prefixe-base-suffixe ; ce systeme 

permet 1'apprentissage de la conjugaison qui est une 



composante importante du programme E. A. 0 de la morphologie 

arabe. 

Les r6alisations informatiques portant sur le modele 

d'analyse congu par ABU AL-CHAY, 84, le modele de synthese de 

MOURAD, 85 et MOURAD, 87 et notamment la modelisation des 

verbes arabes ABU AL-CHAY, 86 ont permis de dfegager le 

maximum d'informations qui ont ete prises en consideration par 

le dictionnaire realise par M. HASSOUN, 87 dans le cadre du 

programme SAMIA. 

II faut signaler enfin le travail de Zouari, 89 qui 

consxstaxt a construire un dictionnaire permettant 1'analyse 

des textes aussi bien voyelles que non voyelles et dont la 

structure permet de prendre en compte d'autres types 

d'xnformations utiles pour d'autres applications ; exemples : 

la traduction automatxque, l'analyse morphologique et la 

documentation automatique. 

D'apres les travaux qui ont ete presentes ci-dessus, on 

remarque que quelques-uns seulement se sont interesses a 

certains des problemes que pose la langue arabe. On constate 

aussi que la langue arabe traitee a toujours ete voyellee, 

sauf dans un cas ou deux, exemples : le cas de (PROGRAMME 

SAMIA,), (HASSOUN, 87) et (ZOUARI,89). 
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4. LA CONSTRUCTION DU SN DANS L' ORGANISATION DE LA LANGUE 

ARABE : 

L'objectif de ce chapitre est d'examiner 1'organisation 

de la langue arabe du point de vue morphologique et syntaxique 

afin d'arriver & comprendre la construction du SN. 

Pour rendre compte de la construction du SN arabe, il 

faudrait rappeler sa place dans 1'organisation de la langue. 

On appelle morphologie 1'etude des regles gouvernant la 

structure interne des mots. Un mot est constitue d'une unite 

de base et eventuellement d'un certain nombre d'affixes. 

La langue arabe possede un systeme derivationnel tres 

riche. Les elements et les operations qui interviennent dans 

la formation des mots sont : 

Les racines : le systeme phonologique de 1'arabe etablit 

une disjonction entre les deux ensembles que sont les 

consonnes et les voyelles, dont il decoule que les racines du 

systeme de nomination des langues semitiques sont 

consonantiques. Une racine arabe ne peut etre constituee que 

de trois consonnes. La racine "f@al" (faire ) est retenue par 

les grammairiens arabes pour representer 1'ensemble des 

schemes. 



Les sch&mes: ce sont des combinaisons de voyelles 

auxquelles peut s'aj outer la gen6ration d1une consonne 

radicale, appliquSe d la racine, permettant d'obtenir 

differents derivations de celle-ci. Ils correspondent St des 

moules dans lesquels viennent se couler les racines pour 

former des radicaux des mots. 

Les prefixes : ils n' interviennent que dans la 

conjugaison des verbes. 

Les suffixes : ce sont les morphemes situes 

immediatemment apres la base. 

Les variables en arabe existent en genre et en nombre ; 

celles qui concernent le nombre sont : le singulier, le duel 

et le pluriel, le genre se limite au masculin et au feminin, 

il n'existe pas de mots neutres. 

A. ROMAN souligne a ce propos que : "les modalites qui 

determinent 1'appartenance d'une res a une classe sont ou 

etaient: 1'anime qui incluait une res dans le sous-ensemble 

des "vivants" ; le genre masculin qui incluait une res dans le 

sous-ensemble des "males" ; le genre feminin qui incluait une 

res dans le sous-ensemble des "femelles" ; 1'inanime qui 

incluait une res dans le sous-ensemble des "non-vivants". 

Quant au modus, ils n'existent que par les res, ils ne peuvent 

donc etre classes en tant que tels, independamment des res 

sans lesquelles ils n'existent point ; autrement dit, alors 

que les res preexistent a leur categories, les modus ne 

preexistent pas a une categorie eventuelle". 

17. ROMAN. A.. Grammalre de 1'arabe. Que sals-je ?. presse unlversltalre de France. 1990 
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Etant donnS que la construction du syntagme nominal se 

fait dans le discours, il ne peut se concevoir sans une 

syntaxe. M. LE GUERN signale 6 ce sujet que : »la'conception 

linguistique du descripteur entraine une consSquence 

necessaire : le traitement linguistique inh6rent d un systeme 

documentaire ne peut se concevoir sans une syntaxe, syntaxe 

dont la face signifiante rende compte de l'agencement des 

morphemes et dont la face signifiee soit 1'organisation" 18 

La syntaxe est l'etude de 1'organisation des mots dans le 

discours. On peut etudier la syntaxe soit au niveau de la 

phrase toute entiere soit au niveau de segment de phrase : 

"la syntaxe d'une langue est 1«organisation des unites de no-

mmation de cette langue en systeme de relations qui 

structurent en fait une certaine unite de communication : la 

phrase."19 

arabe se sert de la combinaison de son systeme de 

communication et de celui de la nomination pour former des 

syntagmes ainsi que pour distribuer des etiquettes a des 

classes d'objets. En fait, l'operation de nomination est la 

mise en relation de deux entites : une entite linguistique et 

une entite extra-linguistique : "l'Homme a eu recours a une 

combinatoire linguistique. Cette combinatoire devait produire 

ses langues comme autant de "systeme de systeme», des systemes 

composes chacun de 4 systemes interdependants : un systeme de 

18. M. LEGCJERtf, m . # Les descriotpisrc A ' un *. * 
du colloque Trai tement Autom ^ d°CU-ental" : d6finiti=n. in acte 

laZun^R/^TC 7UreUeS de Srst6mes documentalres- BES.,0.6). FAUCHERE (P.M). A-AuutuwiERE (F. ) Condenser supp. 1 ^ 
pp. x, universit6 de Clermont Ferrand, 1984. 



phondme, un systdme de syllabe, un syst&ne de nomination, un 

systdme de communication."20 

Le terme etant une unite de discours, sa place est prSvue 

dans la construction de la phrase mise en 6vidence par Andr6 

ROMAN comme suit : 

"Le systeme de communication, c'est-d-dire le systdme 

constxtuant les unites de nomination en phrase s'est etabli, 

P°ur toutes les langues du monde semble-t-il, selon le plan 

suivant : 

X< 
+/ 
+/ 
v 11 

>Y 
+/fi 
.+/ 

A O 

Dans ce plan, les unites de nomination "X" et "Y" sont 

les deux elements fondamentaux, structurellement necessaires 

et inomissibles, du noyau de la phrase ; ces 61ements 

nucleaires , relies par une relation biunivoque, sont de co-

occurrence comme dans un duo, la premiere voix et la deuxieme 

voix".21 

Ces elements sont au nombre de deux parce que un systSme 

ne peut comprendre moins de deux elements; et ils ne sont que 

deux parce qu'un systeme comprenant plus de deux elements est 

- —1 - »-»•• — —-
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un systdme complexe et qu'au demeurant sa complexltd serait 

ici inutile. 

Dans ce plan, "x", "y" ... sont les unit6s de nomination 

eventuellement appelees par le locuteur, selon son besoin, ce 

sont des unites sans aucune necessitd structurelle. Leur sous-

ensemble peut-etre vide; "x", "y" sont "extension" reliee a 

leurs bases soit par la "relation de coordination", symbolisee 

par (+), soit par "relation de subordination" symbolisee par 

(*). 

Cependant, dans le cadre de ce travail, nous nous 

mspirons de regle de reecriture de groupe SYDO, nous nous 

contentons d'emprunter aux analyses de A. ROMAN, les 

categories grammaticales objets du chapitre VI. 

En arabe, le sujet et le predicat sont distingues par la 

relation d'implication semantique reciproque qui les identifie 

comme deux elements de la phrase. 

Andre ROMAN distingue dans le plan de la phrase deux 

types de relation entre le sujet et le predicat : "deux 

relatxons syntaxiques generales, R, ont donc ete reconnues. II 

semble qu'elle soient les seules relations binaires generales 

possibles. La premiere est la relation biunivoque entre deux 

constxtuants singuliers de la phrase, sa" premiere voix" et" 

Sa seconde voix" ; cette relation egale, qui sera dite 

"reciproque" ou de" predication", est unique. La deuxieme est 

une relatxon unxvoque entre deux constituants quelconques de 



la phrase, une "base" B, et son "extension" E ; cette relation 

peut §tre multiple ; elle peut etre r6alisee : 

soit comme une relation egale, non hierarchis6e, la relation 

de coordination" qui jumelle & sa base une extension de meme 

statut syntaxique que celle-ci ; les coordonnants en sont les 

differents moyens ; 

soit comme une relation inegale, hierarchisee, la relation 

de subordination qui rattache une extension a sa base ; 

1'extension recevant le statut syntaxique que lui octroie le 

fonctionnement. "22 

P°ur expliquer la formation de certains SN sur le modele 

de 1 operateur etoile, sur lequel nous revienderons, on 

tiendra compte de 1'extension par subordination. M. ROMAN la 

definit ainsi : "1'extension par subordination : la 

subordination est le moyen de relier, hierarchiquement, dans 

le cadre d'une meme phrase, a une unite flechie, la base, une 

autre unite flechie "expansion" qui sera avec elle dans une 

relation d'implication a sens unique. La situation syntaxique 

de 1 extension subordonnee lui est propre : elle est 

determinee par le fonctionnel qui 1'integre dans la phrase. 

Elle est sa fonction."23 

Nous avons pu constater que les expansions que nous avons 

mentionnees ci-dessus pourraient etre envisagees dans le 

modele de 1'operateur etoile. Selon M. BERRENDONNER, 

1'operateur etoile "s'applique a un couple de predicats pour 

former a partir d'eux un predicat complexe. II y a toutefois 

22. ROMAN. A. La creation lexicale en arabe : ressources et limites cfune langue humaine 
naturelle, Paris. GRLM (ed) 1990. 

23. ROMAN. A.. La cr6ation lexicale en arabe : ressources et limites d'une langue naturelle. 
Paris, GRLM.(ed) 1990. 
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des restrictions importantes sur la nature de ses arguments. 

Les pr6dicats sur lesquels il opdre' doivent §tre des "noms", 

des "adjectifs" ou des "predictions", mais en aucun cas des 

"verbes". II faudra donc qu'ils soient marques [-v] dans le 

lexique [...]."24 

En effet, 1' arabe peut se servir de ses expansions ( 

d'identification, d'annexion et modale) pour formuler des SN 

sur le modele de 1'operateur etoile ou la base serait 

"1'operande" et les expansions seraient des "operateurs 

etoiles". 

Voici quelques exemples formules sur ce modele : 

revolution * syntaxique : ^ oj^ 

les langues * humaines : ^ L^J ̂  liU 

la theorie * linguistique : i < | | 

La base est donc 1'operande (revolution, langues, 

theorie), et les expansions d'identification qui servent d 

identifier ces bases (syntaxique, humaine et linguistique) 

sont des operateurs etoiles. 

On remarque que ces exemples sont des predicats 

complexes; donc on peut dire qu' un predicat complexe est un 

ensemble de predicats simples muni de classes d'operateurs 

etoile. Ce fait a ete souligne par M. LE GUERN : "On peut 

considerer un prSdicat complexe comme le resultat de 

1'application d' un predicat operateur sur le pr6dicat 

operande. Si le predicat operateur et le predicat operande 

24. BERRENDONNER, les referents nominaux du fran;ais et la structure de 1'tnonc*. Th*se 

de Doctorat d'Etat. Lyon 2. 1978. 



sont tous deux des predicats libres, le r6sultat est un 

pr6dicat libre ; en revanche, il suffit qu'un des deux 

pr6dicats, l'op6rateur ou l'operande, soit li<§, pour que le 

rdsultat soit necessairement un predicat lie. Le choix d'un 

modele commun pour le lexique et la terminologie a le double 

avantage de bien rendre compte a la fois de ce qui les 

rapproche et de ce qui les distingue."25 

Une grammaire d'operateur ne fonctionne que sur une 

langue donnee, c'est la raison pour laquelle nous formulons 

certaines reserves. Meme si l'ordre de construction des 

predxcats est le meme pour l'arabe et pour le frangais, il 

faut preciser cependant que la grammaire d'operateurs du 

frangais et celle de l'arabe sont deux grammaires d'operateurs 

differentes mais homologues et non pas une meme grammaire qui 

s'appliquerait a l'une et a 1'autre. 

Comme le SN en frangais, le SN en arabe est donc dote 

d' une autonomie referentielle : »un SN peut etre interprete 

hors contexte : il a un contenu informationnel au meme titre 

qu'une proposition (au sens logique). II semble que lorsqu'un 

locuteur emploie un SN (defini ou indefini) il poSe ou suppose 

1 existence d'un ou plusieurs objets."26 

25. M. LEGUERN.M. Sur les relations entre terminologie et lexlque in actes du coll 

a s:;;rio9ies sp6ciaiis6es- 3l:: :r3;NO 

26. METZCER. J.P.. Syntagmes nominaux et foroation textuelle - reP , 

—i- — —it. ciauae semariautomatique et 
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5. LES PROBLEMES DE L'ANALYSE LINGUISTIQUE DE LA LANGUE 

NATURELLE 

Nous essayons d'examiner dans ce chapitre les exigences 

que demandent 1'analyse linguistique d'une langue donn6e. 

Pour analyser linguistiquement une langue donnee, il faut 

donc concevoir une grammaire qui permettrait de categoriser 

ses unites linguistiques. Catfegoriser veut dire classer 

conventionnellement des unites mimmales significatives en 

fonction des proprietes morpho-syntaxiques de la langue. 

L analyse d'un enonce en langage naturel ne peut s'operer 

sans faire appel & des fondements linguistiques. En effet, la 

linguistique propose des modeles pour traiter des donn^es de 

nature textuelle et peut apporter des modeles et des outils 

generaux pour 1'analyse morpho-syntaxique des enonc6s de types 

differents (texte, dialogue ecrit, etc...). 

Toute analyse de la langue naturelle s'appuie sur une 

grammaire sous-jacente aux analyseurs. Elle est constituee 

d'un ensemble d'hypotheses portant sur la langue et 

definissant la nature de ses unit6s grammaticales. 

L'analyse linguistique comprend 1'analyse morphologique 

et 1'analyse syntaxique. Pour bien mener 1'analyse des unites 

linguistiques il est necessaire que les cat6gories soient 

definies sur la base de veritables propriStes syntaxiques. 



L'analyse morphologique a deux but fondamentaux : 

- le premier est de reconnaitre les "mot" dont se compose le 

texte que l'on veut analyser. Cette formation fait appel & une 

dSfinition intuitive du mot. 

- le deuxidme but est d'associer & chaque mot ainsi reconnu un 

ensemble d'informations linguistiques : 

- l'origine lexicale du mot. 

- les categories grammaticales potentielles. 

- le genre et le nombre. 

- le temps, le mode, la personne. 

- les connaissances de natures semantiques. 

J.P. Metzger signale que : "l'analyse morphologique 

combine deux fonctions : 

- fonction classificatoire : de nature lexicale, qui consiste 

a attribuer a chaque forme du texte une categorie syntaxique. 

- fonction calculatrice ou flexionnelle, qui consiste, & par-

tir d'une forme donnee, & calculer sa base pour acceder au 

lexique."27 

II est a noter que pour resoudre une ambiguite 

morphologique, il est souvent necessaire d'avoir prealablement 

effectue une analyse syntaxique partielle du secteur de texte 

qui la contient. 

Sur cette question A. BERRENDONNER souligne que " 

Analyse morphologique et analyse syntaxique s'entredeterminent 

donc, et devront etre constamment entremelees. Cela signifie, 

notamment, que meme si nous presentons ici 1'analyse 

morphologique, du fait de sa sp6cificit6, comme un programme 

isol6, ce programme n'est pas ct concevoir comme une composante 

27. METZOES. J.P.. Syntagmes nomlnaux et formation textuelle : reconnaissance automatique et 

representation, Th6se d'Etat. Universit* Claude Bernard Lyon 1, octobre 1988. 
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autonome et monolithique du traitement automatique "du texte 

analyse . II faut, bien au contraire, 1'envisager comme un 

corps de regles articu!6 en sous-ensembles discontinu, entre 

lesquels peuvent etre intercalees des phases d'analyse 

syntaxique."28 

Dans 1 etat actuel de nos recherches, nous ne pourrons 

pas aborder la maniere dont 1'analyse syntaxique et 1'analyse 

morphologique s'entredeterminent". Cette question est 

cependant tres importante dans le contexte qui est le notre 

car elle permettrait d'etablir la jonction entre les travaux 

du groupe SYDO (analyse morphologique et determination du SN) 

et du programme de recherche SAMIA sur 1'analyse morphologique 

de 1'arabe. 

En effet, 1'analyse syntaxique est un passage oblige pour 

realiser des systemes elabores de traitement automatique des 

langues naturelles. Ayant fait 1'objet de recherches soutenues 

durant les trente dernieres annees, les techniques d'analyse 

syntaxique sont suffisamment avancees pour pouvoir donner lieu 

a de nombreuses realisations. Cependant, aucun module 

d'analyse syntaxique actuel n'est en mesure de traiter la 

totalite d'une langue naturelle. En consequence, une grande 

variete de modules d'analyse syntaxique ont ete developpes en 

vue d applications particulieres ou pour explorer les 

possibilites d'un formalisme grammatical ou d'une technique 

d'analyse. 

28. BERRENDONNER, Alain. Grammaire pour un analyseur : aspects morphologiques. nouvelle 

6dition, Grenoble. Universit6 Mend6s France. cahier du CRISS. N 15. 1990. 



Signalons enfin que la langue naturelle est ambiguS, et 

qu'une s6mantique de la langue naturelle a besoin d'une 

opSration de specification qui permettrait de s61ectionner les 

notions mises en discours par leur comprehension, c'est-&-

dxre en enrichissant la description des notions visSes. De 

cela on peut comprendre qu * interpreter une forme linguistique, 

c'est etre capable, a partir d'un certain etat de 

representation de l'univers et sur la base de la structure 

morpho-syntaxique de cette forme linguistique, d'etablir 

certains types de liens: 

Hen de constituants de cette forme entre eux : c'est 

analyse morpho-syntaxique qui va decider si deux termes 

successifs forment ou non un constituant d'un niveau donne, et 

si oui, quelles operations entrent en jeu dans la formation 

des constituants. 

lxen de cette forme a 1'environnement : c'est le niveau 

de analyse interpretative, ou lexique, contexte et 

situation entrent en interaction pour la bonne interpretation 

de la forme consideree et pour 1'unifier avec les 

representations preexistantes. 

A. BERRENDONNER souligne la difficulte de 1'analyse de toute 

langue naturelle etant donnee leur ambxguite intrinseque : 

Comme la langue naturelle est intrinsequement ambigue, 

toute grammaire de reconnaissance d'une telle langue est 

ambiguS. A une s6quence de symboles terminaux, peuvent donc 

correspondre plusieurs structures syntaxiques. Parmi celles-

ci, certaines ne sont pas attestees par la langue. Or un 

simple analyseur de type combinatoire ne peut distinguer les 
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solutions parasites des solutions attest6es. II est donc 

nScessaire de le guider tout au long de 1' analyse afin de 

prevenir la construction de solutions parasites." 
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6. LES CATEGORIES GRAMMATICALES POUVANT SERVIR POUR LA 

RECONNAISSANCE DU SYNTAGME NOMINAL : 

Nous essayons de dSflnir dans ce chapitre les categories 

grammaticales pouvant servir de descripteurs pour 1'indexation 

automatique de textes ecrits en arabe. 

Dans son travail sur la reconnaissance et 1'extraction 

des syntagmes nominaux, A. AJJOUR29 a class6 les categories 

grammaticales de la langue arabe exactement de la meme fagon 

que les chercheurs pour la reconnaissance automatique du 

frangais. Nous pensons que 1'arabe ne fonctionne pas tout a 

fait comme le fran^ais ; quelques catSgories ne trouvent pas 

leurs homologues (categorie des adverbes). Nous essayons 

d'examiner les points qui differencient les deux langues. 

Nous pensons que pour 1" extraction des SN en arabe nous 

aurons besoin de classer les categories comme suit : 

les noms communs, les Masdars(que nous examinerons plus loin), 

les noms Pr°Pres, les adjectifs, les pronoms (personnels : 

toniques et enclitiques, d6monstratifs, possessifs, relatifs) 

les Particules (6quivalentes de prepositions en frangais), les 

coordonnants. Nous prenons certaines reserves d propos de la 

categorie des adverbes. 



6.1 LA CATEGORIE DES NOMS : 

41 
A 1 origine le noni est incJefini en arabe mais il existe 

des cas ou il est d§fini : le nom propre, le pronom, le 

d6monstratif, le relatif, le vocatif. 

D'aprds les travaux qui ont 6te faits par M.BERRENDONNER, 

sur les r6f6rents nominaux, on constate qu'en frangais les 

"noms" appelfes parfois "substantifs" sont consider6s par lui 

conune des predicats : "Quant aux noms de la langue, c'est & 

dire aux items comme ( chiens, table, artiste...) dont il est 

parfois soutenu qu'ils servent a designer des objets, on a vu 

que de tres nombreux arguments syntaxiques me conduisent 4 les 

considerer cornme des predicats unaires, entites semantiques 

depourvues de reference "en soi" au meme titre que tout autre 

predicat."30 

En arabe, selon M. ROMAN : "le nom propre semble 

diffdrent du nom "commun" en ceci qu'il est un "nom 

genealogique" ; sa premiere fonction est, a l'evidence, de 

declarer 1'appartenance d' un etre humain S un groupe social. 

Aussi le nom propre arabe etait-il un nom sans tanwin /n/ 

parce qu'il etait, en tant que nom propre construit, toujours 

comme base d'une expansion d'annexion, ellipse le plus 

souvent, le nom de sa famille, de son clan, de sa tribu, de sa 

communaute."31 

6.2. LE NOM PROPRE : 

30. BERRENDONNER. A.. le» r6f6rents nominaux du fran?ais et la structure de 116nonc6. ThAse 
de Doctorat d1Etat. Lyon 2. 1978. 

19. ROMAN. A.. La criation lexicale en arabe : ressources et limites d'une langue naturelle. 
Paris. GRLM.(ed) 1990. 

31. ROMAN. A.. Grammaire de 1'arabe. Que sais-Je 7. pre.se universitaire de France. 1990. 
abe, que sais J e 7 , 
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Le nom propre en arabe peut retre employe avec 

"'l 
predeterminant ; 

Exemples : l >.>' ® Lu d<?v<j a n J IijmJ I 

II peut etre aussi employe sans predeterminant ; 

Exemples:,; ! 
" v - v y**- v,;t v y r v c. ••J -

Cependant, il existe des noms propres qui ont conserv6 la 

trace etymologique du determinant d'origine, laquelle est dans 

le lexique d'aujourd'hui est consideree comme faisant partie 

integrante du nom propre, 

Exemples ^ ^ ̂ JJjUI 

Cette question sera examinee plus profondement dans une 

recherche ulterieure. 

6.3. LES MASDARS : 

II faut signaler aussi qu'en arabe il existe des noms qui 

sont en relation avec les verbes. C' est a dire ils sont en 

connexions avec les verbes sous 1'aspect de derivation. Ce qui 

va nous amener a parler des "Masdars"" qui representent un 

abstrait ; ils peuvent designer une profession comme par 

exemple : (commerce, o , ), (tourisme, ^ |_^ ), 

(couture, ^5^ ) etc. . . 

Ils representent des noms issus de derivation du verbe 

exemples : (bibliotheque, a ), (ecole, ) 

etc... 
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r * 

""1 ; 

Le "Masdar" represente un nom abstrait analogue & 

1'infinitif frangais employe substantivement (le boire, le 

manger, 1'existence). 

Lors de 11indexation, nous pensons qu'ils seront extraits 

comme SN, etant donne qu'ils ont un statut r6f6rentiel 

nominal. II va de soi que cette abstraction n'ira pas sans 

engendrer des ambiguites, que nous nous reservons de traiter 

ulterieurement. 

6.4. L'ADJECTIF : 

On constate que la categorie des noms et celle de 

1'adjectif, en frangais, se caracterisent par la non 

distinction entre elles ; en effet, la frontiere est trds 

faible puisque une meme forme peut donner des noms concrets, 

des noms abstraits ou des adjectifs. En arabe, pour 

1'extraction des SN, on envisagerait cependant deux categories 

distinctes : la categorie des noms et celle des adjectifs. . 

Nous signalons par contre que certains prenoms en arabe ont 

le statut d'un adjectif, comme par exemples : 

(beau - ), (bon, ^ ),(gen§reux, ^ ̂ ), 

II existe egalement en arabe, des noms qui peuvent §tre 

parfaitement des adjectifs. 

Exemple : le savant, 



II est savant : Lc J 

c' est un savant : lkj^j jj* 

Cela laisse entendre que 1' on trouve une sous categorie non 

affectee. Nous traitons cette question ulterieurement. 

6.5. LES PREDETERMINANTS : 

Cest cette categorie qui sert a fermer les expressions 

nominales et a les rendre precises. Cest le moyen par lequel 

un mot peut etre defini, ce mot change des lors de statut, il 

n'est plus le mot de la langue mais il devient mot du discours 

a caractere referentiel. 

L'article en frangais est considere comme un des facteurs 

dont le role essentiel consiste a relier les classes 

virtuelles aux objets qui leur correspondent dans la r6alit6. 

En arabe on a un seul article defini invariable /al/. 

L'article indefini est present sous forme de "Tanwin" a la fin 

du mot et il est confirme par 1'absence de 1'article /al/ : 

>la nunation est un signe ajoute au nom singulier et au 

pluriel brise declinable, pour souligner leur appartenance 

pleine et entiere a la classe nominale."32 

Deux roles sont assignes a /al/ ; c' est un morph&ne de 

quantification, et une modalite de determination : "/al/ 

devant une res : si la res est "nom commun", /al/ est une 

"unite numerale", 1'article defini ; le nombre de res est 

32. NASIF. A, NSr al-qirS f1 "sarh gawf al-fir&, Beyrouth, 1863. 



arretS par /al/ ; le syntagme constitu6 par / al/ et par la 

res est 1'Stiquette d'un ensemWe /al + kalb/, ,"le chien» ou 

/al + klla:b/' " "les chiens" si la res est un nom propre 

/al/ est une modalite de notor±6te."33 

Lorsqu'on a une fermeture au moyen de quantiflcateur, on 

a U" PaSSage °bllg6 du niveau la logique intensionnelle 4 

celle dite extensionnelle ; donc la distincticn entre ces deux 

niveaux de logique est necessaire pour distinguer une 

propriete de l'objet dcnt on parle. En fait, on peut dire que 

les determinants sont des elements du passage du domaine 

xntensionnel au domaine extensionnel. 

M. LE GUERN a bien exnlimi6 i= ^ expnque la difference entre les deux 

nxveaux de la logique de la maniere suivante : 

•'Si 1'on prend un predicat ou un mct de la langue, par exemple 

"cheval", on est dans une logique Intensionnelle : aucun 

unxvers Dxris pnmr\+-/-> c*» 
6n COmpte- Sl on considere le predicat 

cheval, mais en tenant compte cettp fni'0 foxs cx d un unxvers on 

construit un concept "un cheval", il y a une classe Virtuelle. 

Le predicat cheval ne peut etre considere comme concept que 

lorsqu bascule d'une logique intensionnelle 6 une lcgiquc 

extensionnelle."34 

poxnt de vue de la logique, on peut envisager en arabe 

le niVSaU extensi°nn^ au moyen des determinants. Cette 

determination se fait a 1'aide du quantifioateur universel 

""" • '«.°««« .t 11.1«. d'„„. l.ngue 

terminologies sP6cialis6s. ApproChe8quanIitat^1"0109^ lexi<Jue" • in actes du colloque Les 
1989. quantitatives et logico s6mantique. Meta. vol 34 no 3. 



/al/, les substantifs qui sont pr6c6d6s de ce quantificateur 

universel sont au niveau extensionnel et ils ont un 

ref erentiel, ils sont donc des syntagme nominaux car ils 

reprSsentent des expressions fermees. 

Le niveau intensionnel peut etre envisageable par 

1 intermediaire du "Tanwin" : les substantifs qui ont la 

marque de nunation demeurent donc au niveau intensionnel, ils 

sont indefinis. Le tanwin sert a les actualiser mais il ne les 

identifie pas, c' est a dire que ces substantifs sont des 

proprietes, ils ne renvoient pas a des objets referentiels. 

On peut en conclure qu'il existe deux classes 

d'actualisateurs, une classe qui actualise le substantif sans 

1' ldentifier, c'est le cas du "Tanwin", et une classe qui 

1'identifie en meme temps qu'il 1'actualise, c'est le cas de 

/al/. 

En ce qui concerne les predicats complexes, comme 

par exemple l'expression "la maison blanche", on constate 

une difference entre le frangais et 1'arabe au niveau de la 

determination. Car la determination porte sur toute 

1'expression "maison blanche" en frangais, alors qu'en arabe 

on a "la maison la blanche" ; c'est-a-dire double 

determination. 

Donc en frangais, logiquement parlant, c'est une 

proposition qui signifie la propriete "d'etre maison blanche" 

a un xndividu, alors qu'en arabe, c'est une proposition qui 

signifie la propriete "d'etre blanche" a un individu. 
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On peut conclure de cet exempje que la linguistique et 

la logique convergent ; comme le confirme MC. CALWAY "la 

prise en consideration du seul point de vue logique d'une 

part, ou du seul point de vue linguistique d1 autre part, ne 

peut que nous amener S. pratiquer un grand nombre de choix 

concurrents qui se presentent pour exprimer la structure 

semantique des phrases ; par contre, si le point de vue 

logique et le point de vue linguistique sont consid6r6s 

ensemble, 1'eventail des possibilites relatives & la structure 

semantique se retrecit de maniere rigoureuse, ce qui ne va pas 

toutefois jusqu'a imposer des choix absolus, c'est d dire 

1'entreprise du linguiste et du logicien vont de pair."35 

6.6. LES PRONOMS : 

Les pronoms sont tous, a leur origine morphologique, en 

dehors du systeme de la racine. 

La premidre personne ne distingue pas les genres, 

seulement le nombre, singulier ^ , pluriel ^ • 

On peut les diviser en deux categories : 

- les pronoms personnels. 

- les pronoms demonstratifs. 

Les pronoms personnels se divisent d. leur tour en deux 

categories : les autonomes qui sont appeles les pronoms 

isoles, et les enclitiques qui sont dependants soit d'un nom, 

soit d' un verbe ou d'une preposition, ils sont appelSs les 

35.GALMICHE (M), LAWLER (J), MC CALWAY. (J.D), MULLER (u), SUEUR (J-P), Quantificateurs et 

ref6rence, in Language, NO, 48, p. 30, deceobre 1977. 



pronoms affixes. Les pronoms personnels en arabe peut avoir 

une valeur semantique comparable a certain point, avec les 

adjectifs possessifs du frangais, mais syntaxiquement, ils 

sont construits selon la structure de "1'annexion". La 

difference en ce qui concerne 11 accord en genre est que le 

possessif s'accorde en frangais avec le nom de 1'objet, alors 

qu' en arabe il s'accorde avec la personne a qui appartient 

1'objet. 

EX : il est venu avec sa soeur - 1 x b 

elle est arrivee avec son frere = i zx. b 

j ' ai lu son livre (le livre de Myriam) = bJS oijjjj 

j ' ai lu son livre (le livre de Mohamed) = <i* b5 «1 jJ 

L'arabe a organise ses pronoms demonstratifs de fagon h 

designer 1'objet proche et 1'objet eloigne. La diffSrence 

entre la construction des syntagmes nominaux arabes formes d 

1'aide d' un demonstratif et celle d' un SN frangais est qu' en 

arabe intervient 1'article defini, entre le demonstratif et 

le nom, alors qu'il il est absent en frangais 

6.7. LES COORDONNANTS : 

Les coordonnants, selon M. ROMAN, sont des unit6s 

amorphes qui integrent dans un cadre syntaxique donn6 des 

syntagmes auxquels ils donnent la meme situation syntaxique 

que les syntagmes auxquels ils les associent. Les coordonnants 

sont donc par la differents des fonctionnels qui, eux. 
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introduisent des syntagn.es auxquels ils donnent une situatlon 

syntaxique propre. 

6.8. PREPOSITIONS : Les prepositions ainsi que les locutions 

prepositionnelles sont importants pour la reconnaissance et 

1'extraction des syntagmes prepositionnels. 

6.9. Pseudo-categorie : l' ADVERBE : 

II existe beaucoup de polemique, surtout dans les textes 

anciens, en ce qui concerne la definition de cette categorie. 

Ce qu on aPPelle communement en frangais, des adverbes, 

arabe a des formes qui sont construites de cette fa5on : 

Nom + marque casuelle 

( accusatxf + a pour les noms determines ou + an - avec 

nunatxon- pour les noms indetermines). 

Ce que nous Pouvons appeler adverbes comme le permet 

les textes modernes, ce sont les adverbes qui concernent le 

temps (al-'a-na : maintenant), (al-yawma :aujourd'hui) etc, 

d' autres qui concernent le lieu ( 1'action de sortir : 

dSh°rS)' (1'acti°n d'entrer : dakilan >, certains pour 

desxgner la maniere, (ruwaydan : lentement). Mais cela ne 

constitue pas a proprement parler une categorie grammaticale 

comme c'est le cas en frangais. 
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7. REGLES D'ECRITURE DE GRAMMAIRE DU SN 

Apr6s avoir examine dans le chapitre pr6c6den"t les 

categories granunaticales pouvant servir de descripteurs, nous 

tentons d'elaborer une premiere grammaire de regles de 

reecriture du SN. Cependant, cette premiere etape ne 

represente qu'un debut vers une longue recherche a travers 

laquelle nous esperons pouvoir completer 1'elaboration de 

cette grammaire. 

"pour mener a bien l'analyse syntaxique d'un langage L, 

il £aut lui associer une grammaire G, telle que toute phrase 

du langage puisse etre engendree par la grammaire et que 

toute phrase engendree par la grammaire soit element du 

langage. Chomsky a propose une classification des langages en 

fonction de la grammaire qui leur est associee".23 

Une grammaire G est toujours designee comme suit : 

- un alphabet sur lequel doivent etre construites les 

chalnes (symboles terminaux). 

- ensemble de symboles non terminaux. 

- un symbole de depart. 

- ensemble des regles. 

Dans notre essai de grammaire, le vocabulaire terminal 

est 1'ensemble des categories definies plus haut. 

23. LALLICHE-BOIDIN. Genevi6ve. analyse syntaxique automatique du frangais : application A 

indexation automatique. th6se de Doctorat. Universit6 des Sciences Sociales de Orenoble. 
octobre 1986. 
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Le vocabulaire non terminal est : { N", N', N, A", A',A, 

D', D, P, SP, SPn }. 

N" est le symbole du SN 

Un SN s'ecrit simplement : 

N" = D+Nz : determinant plus nom, on remarque que la 

fermeture de SN au moyen de prfedeterminant rend 1'expression 

bien precis, exemple : le jardin : j , i | 

Sur les SN simples, il est interessant de rappeler la 

remarque de Basier selon laquelle : "ces nominaux peuvent 

surgir dans un texte (ou discours) sans avoir ete introduits 

au prealable (1'article defini qui les determine n'est donc 

pas anaphorique), ni etre accompagnes d'aucun element d valeur 

specifiante(adjectif, relative restrictive, complement de 

nom...) susceptible d'expliquer leur caractere defini. Ces SN, 

peuvent fonctionner tout seuls, et jouissent d'un statut qui 

les apparente aux noms propres."24 

L'expression "le jardin" peut avoir en arabe une 

expansion et on envisagera une regle que se reecrit : 

N" = D+ N + D + 0 + A 

le beau jardin : ' o ' 

On remarque que 1'adjectif epithete fonctionne comme le nom : 

quand le nom est precede de 1 'article /al/, lui aussi doit 

1'etre, quand le nom est suivi d'un suffixe casuel comportant 

une marque de nunation lui aussi doit 1' avoir. 

24. Basier, B., Groupes noroinaux satur&s et discours, 1982. 



Lors de 1'indexation d'un document, rextrait dans ce cas 
"t 

ggfc- le SN compose d'une base plus son expansion, c'est d dire 

un predicat complexe. Cette expression, on le constate bien, 

est formulee par 1'operateur etoile ou la base "albustan" est 

1'operande, et son expansion "aj-jamil" est 1'op6rateur 

etoile. 

Pour le demonstratif, on a la regle suivante : 

N" = Dem + Art + N 

Dans les expressions qui portent un adjectif cardinal, la 

regle est la suivante : 

N" = cardinal + N :1 ' ' 1 

On extrait comme syn^agme toute 1'expression parce que c' est 

1'adjectif cardinal qui quantifie le nom qui le suit, donc il 

1'identifie en quelque sorte et la fermeture de 1'expression 

se fait par 1'intermediaire de cet adjectif cardinal. 

En ce qui concerne les quantificateurs : 

Ex : quelques femmes £ ' 1 vl' 

la plupart des hommes , | b >J I i 

la regle est : 

N" = Q + Art + N 

Pour les quantificateurs suivis de DE * 

peu d' etudiants : I ,> , 

beaucoup d' enfants : . .., , „ , . < 
, I Lflti 1J I !>0 

la regle est : 

N" = Q + pre(min) Art + N 
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Pour le possessif : 

N" . N + PRO(poss) 

exemple : notre chien = I >; K 

sa recherche = 

son livre = ba-^ L*5< <l. LlS 

II exxste trois cas en arabe : le nominatif, 1'accusatif 

et le genitif. Le genitif existe sous deux formes : 

- en presence d'une preposition 

- en cas d1annexion. 

A Partir de ces deux cas on peut envisager deux regles : 

Le syntagme annexionnel: 

N" = N + N" 

Le syntagme prepositionnel : 

SP = p + N" 
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Les Regles correspondant au texte analysS : 

A titre d'exemple, nous pr6sentons 1'analyse d'un texte 

arabe25 extrait d'une etude faite par Dr. ALI. Nabil, 

intitulee "la langue arabe et 1'ordinateur". Cette analyse a 

pour objet d'isoler les SN, et de proposer un premier essai de 

grammaire. 

N" = N' 

N'= N + SP 

SP = P + N" 

N" = D+N 

^UU 

^-^_a I C LjB-U | i 

riJxJJ I ^ 

25. voir annexe 



N" - N 1 1 (IXI U 1 ® 
N' - N+ SP 

SP = P + N" J»=J 1 b Lw 1 

N" = N + N" ,U^J1 b LO1 

N" = D + N 
I 



N" = N' • «*_; juaJU 1 <£rL^JLJ ,j_p-LJ 1 JUUJ 1 

N' = N + SP 
^ . A JJ \ Lc-r—^ 1_ 

SP = P + N" 

N" = D+N + D + <lf + A 
ck„, utJJ 1 \ 
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SYNTAMES NOMINAUX : 

N" = D1 + N' 

N" = NPR 

N" = PRO 

N" = N" + N" 

N" = N" + A" 

N" = N' 

SYNTAGME ANNEXIONNEL : 

N" = N + N" 

SYNTAGMES ADJECTIVAUX : 

A" = A' + SP 

A" = A' 

A" = D + £5 + A 

A' = A 

EXPRESSIONS NOMINALES : 

N' = N + SP 

N' = N 

f"'' - (V -t r) ' 

EXPRESSIONS PREDETERMINATIVES: 

D' = D 

D'= Numeral 

D' = cardinal Q fju^\ 



D 1 = D ' + D 

D' = Q 

D' = Q + Pr6p(min) 

D' = Dem 

SYNTAGME PREPOSITIONNEL: 

SP = P + N" 

SP = sp + spn 

LES NOMINAUX : 

N = F-NOM 

N = F-ADJ 

/V - H A - D Ps R. 
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Remarques : 

L'ambiguxte des phrases ecrites en arabe resulte en 

grande partie de 1'absence de voyellation, car un mot non 

voyelle peut se lire selon differentes manieres, et pour un 

analyseur morpho-syntaxique, c'est souvent tres difficile de 

distinguer entre les mots qui s'ecrivent de la meme maniere et 

qui manquent de voyellation. 

Ex : ecrire = J 

livres = 

il est parti = > 

v or = .—<•£> / c 3 

Nous avons hesite sur la conception d'une regle pour un 

certain nombre d'expressions qui representent des syntagmes 

nominaux complexes (des predicats complexes formes sur le 

modele de l'operateur etoile). Nous sommes arrives a cette 

forme : 

N" = D + N + D + jZf + A 

ce qui nous amene a la regle suivante : 

N" = N" + A" 

ou le symbole vide renvoie a base nominale de 1'expression. 

Ex : 1' ecole*syntaxique= 4_i 

la distribution*relative= m ^ • ,.. , t 

Nous reservons egalement cette question - qui merite une etude 

sur les phenomenes de 1'anaphore - pour un travail 

ulterieur. 



CONCLUSION 

Nous avons essaye au cours de cette etude d'examiner les 

unites linguistiques de la langue arabe intervenant dans 

1'indexation automatique des textes ecrits dans cette langue. 

N'ayant pas trouve de travaux proprement consacres a ce 

probleme en arabe, nous avons juge utile de nous interesser 

aux travaux relatifs a cette question en frangais pour en 

adopter un modele concernant la langue examinee. 

A ce stade de notre etude, nous pouvons dire que 

1 analyse de quelques unites linguistiques de la langue arabe 

n°us a permis de constater que chaque langue adopte un modele 

linguistique qui lui est propre pour la description de son 

systeme grammatical. 

Chaque langue est un systeme qui opere une selection au 

travers et aux depens de la realite objective, chaque langue 

structure la realite a sa maniere, choisit les elements fonda-

teurs de son propre fonctionnement linguistique. 

Les elements de la realite du langage dans une langue 

donnee ne representent jamais tout a fait la meme forme dans 

une autre langue. L'arabe, par exemple, etablit ses phenomenes 

linguistiques par lesquels on le distingue des autres langues. 

Une langue ne peut jamais etre la copie directe d'une autre 

langue. 
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Examlner une langue donnee de polnt du vue llngulstlque 

amdne d 1'analyser morphologlquement et syntaxiquement. Toute-

fois, la logique est un phenomdne important pour la comprehen-

sion des lacunes linguistiques, d'ou la combinaison de ces 

deux domaines pour la plupart des travaux de traitement 

automatique de la langue naturelle. 

Les lmguistes qui travaillent dans le domaine des 

sciences de 1'information sont avantages par rapport aux lin-

guistes theonciens dans la mesure ou les premiers peuvent 

mettre a leur disposition un outil informatique pour la reali-

sation d'une application souhaitee. 

Dans les systemes d'information documentaire, les proce-

dures de la recherche de 1' inf ormation demandent que l'on se 

place dans un univers referentiel, d'ou 1 *appel a la reference 

du phenomene de la realite extra-linguistique. 

Parmi les umtes du discours a capacite referentielle en 

arabe, nous ne nous sommes interesses qu'aux referents 

nominaux, et parmi eux les syntagmes nominaux que nous 

considerons comme syntagmes documentaires. En nous limitant au 

SN, nous avons developpe les concepts theoriques permettant de 

distmguer les elements d' un texte capables de servir de 

descripteur de ceux qui ne le sont pas. Or, nous avons 

remarque que les verbes jouent un role important dans la 

construction de la langue arabe c'est-a-dire que la langue 

arabe est vehiculee en grande partie par les verbes ; on peut 

donc se demander si le verbe ne peut etre tenu pour une unite 

referentielle du discours, s'il ne peut jouer le rdle d'un 



meilleur descripteur et si ne retenir que les SN comme 

candidats descripteurs ne revient pas & se priver d'une 

importante cl6 d1acces d 1'information, le probleme reste 

pos6, une etude plus approfondie sur les syntagmes verbaux 

apporterat peut etre une soultion. 
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